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Dimanche 5 novembre.

On s’sionne au bureau de la rédaction rue Souve- 
ram-Pont, n. 3ao; chez les dames Mahoox et de 
SiBtimius, maison joignante; et M. Laxoob , impri- 
„cor-libraire , rue du Pont-d’lle , continuera à rece
la, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

sa»
Année 1826. — N» 261.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bebthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez toui 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l'abonnement est de 4 flor. a5 cts P.-B. 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 cts. P-.B.’ 
pour les autres villes du roy-aume.

GAZETTE DE LIEGE.
FRANGE.

Paris ' 1« novembre. - M. Barange , ancien élève de l’école 
polytechnique , et maintenant ingenieur au corps royal des 
ponts et chaussées a été nomme' sous-précepteur de S. A. R. 
Mgr. le duc de Bordeaux.

Sir Walter Scott est arrivé k Paris il y a deux jours ; 
il demeure rue de Rivoli. J 1 ’

M. de Lonrdoueix , chef de division au ministère de 
Inileneor. vtcnt detre nommé officier de la Légion-d’Hon-
dramatique' 6 & dlV1Slon de Loudoueix que ressort la censure

- L’indicateur de Bordeaux, où nous avions trouvé la nou- 
cle circonstanciée de la mort de Lagardère, dément celte nou

velle dans un numéro subsequent. Il est allé lui-même au bu- 
«n u journal prouver qu’il était en pleine santé, fort disposé 

J uer la tragedie, mais seulement sur les planches.
iorhJe^<!re<l1 28 "n EsP»gno1, appartenant à la classe aisée , 

u.ie société de la rue Chanterainc ; à peine avait-il 
quinze pas, qu’i! fut accosté par cinq hommes, portant 
des casquettes; l’un d’eux , habillé d’une redingoué le 

ZVX’ leme"açr‘ * -Il criai, 3 ol-jù!

»ODtre sa boPeaU ’ 83 re,lh“S°tte > sa ™te , son gilet, une 
lunettes’ LÏT°* T eplD1*I.e ’ i0n ParaFluie et j«qu’à ses 
’«que dès f* .(|eP0Ul e’ lal Permit de s’en aller Nous sa-

“l“" oul™ li“'l,£-■“ - 

ÆnÏnÆ’T b" f1"* bmai à Voler les boutiques ,
N seè la è„lV 'Se • PaTn COUHlle dans Une fo'êb A
«elle - llLe’ a ciUO] sert ä arSe!it qu’on lui prodigue 
(ti J . !ait pas. meme garantir les habita» de Paris contre
U Xulatiln ? 1 dans toutes les classes

la JJ',,.jnge,ment d" tribl,nal correctionnel avait condamné 
iadélit ldèi:è;reEH,èr0!8 m01S d^P™, comme coupable

iï^iJSsrza ää
«eut aveè'cde *1r.ai,sî0Jta - a la Prison des Madelonnettes , 
»•bord nue cette enrl Kore*ea.trebea- On avait craini 
^«escandnl eJtrevUe ne fut la c^llse d’une nouvelle 
Me de la iriè?; T'8/“ ^ éî0Baemeat des habitués du 

* la di3positioa 
0!rid’arrêter Ivlt T l 37 a Je P8"“' ’ *B1 permet au 
Pendre sa f J ®J* la “«damnation , en consentant a re-
|S011 mari fTSJr eSC>ar,"eS juia de nouvea« fidélité
* d’égids el d T6' S e“Sagea à -Se COnduile désormais 

Séquence les ade d°-UCear’ ?! Pers,8ta dans ™ résolution. 
>des noces vV T A ^ Celebrèren£ le «oir même leurs 
Sir des imiL1 trUC lante .““«edition , bien digne 
>1, restera tvn“18' ^ ComPllce seul » M- Laquaine dit

"toctéür ne nn • ,n.0ls encore sous les verrou*. Car le 
participe pomt au bénéfice de la loi. (Gaz. desTrib )

IOCS fin R .. .. . V '■tes ha:
, '«ICS 1

fem
Mas r'ice COrrec'ionnaUe - °" viennent tour à tour figu-

M e»uvèrteUTeT il ' ' f °Cl0bre iS <t°uloureux sjisoUde 
aeur }es • ' . ,e iiailLns , portant sur son visage flétri par le

S Cia s? T-f* dela décrépilade. Sûr ses br., était' üuTeune 
de «uendiöitilVTTde "f'“'1 1J,‘el£|UH c!,ose de repoussant. Elle était 

ta roi> révélait' Inef -f“'6 C°n,eilue au do»»Àer, et lue parM.l’a- 
4?llw0ire hasardés ^ |fa'tS.,<iue > pour 1 i)onne“r d« l’humanité, ou 
^“inanité cette m’" aUteUr 6 °e“8 lettre > qoi=>'gne un ami 

ï "heureux lr “ aeualuree ne s obstinait à donner le sein à
,Uwr un 1 ■? ?“.? P°ur enl,'elenir sa pâleur mortelle , en lui 

lait Vlcié et ««ih.r U J... -A-------- . * cu 1U1
Au, puWlq“e-

I,sentim

. r vv.»ix, j cu mi
.exciter par -la plus sûrement la commi- 

qU'i0Spiraiî c®tle accusation ont succédé ceuiC’^nd étonnemênï» S , PÀ . cette accusât,ou ont succédé ceux
0PlUvre<=hiff0"n“er ”e e 6 f~.qffise dit l’épouse
Pressions - IIDler • s exprimer aver; nr* ann j* , ., . -quisemblên!;' p ■ , n Son Qe vo,;' etu" cho.*o^éte. a emblent n appartenir qu’aux personnes des classes élevées 

‘riboRai a
^^^«ondêfS“!13 rven?eàsi* j00rï de Pri9on. e‘ » ordonné 

*“a> qu’elle réclam ? 6 6 Se‘a!t 00J?duiledans ,,n dépôt de mendicité, 
■^Le . e uiseront prodigues,ainsi qu’a sou enfant. (Id.)
*«nrotm!PleS Vlent d'adresser à tous les fonctiounai- 

v jdit, Vovani Une c'rc? aire extrêmement curieuse. S. M. 
1,1 dans le3 , q^emälgre saclémence, certains esprits perse- 

0 rtnes coupables , qui depuis quelques an

nées ébranlent les trônes , enjoint à tous les fonctionnaires 
qui nç veulent point exposer leur responsabilité personnelle de 
déployer contre cet esprit d’erreur la plus grande énergie et vi- 
gilence, de telle sorte que les lois rendues contre tous ceux 
qui montrent une tendance dangereuse pour le trône soient 
exécutées.

« Dans la conduite publique et privée , les fonctionnaires 
doivent distinguer les sujets qui se montrent ouvertement reli
gieux , de bonnes mœurs , fidèles et dévoués au trône , de ceux 
qui persistent clans des opinions pernicieuses ; ils doivent pro
téger affectueusement les premiers , les préférer pour toutes les 
charges , et les combler de biens , de manière â prouver au pu- 
ohe que toutes les faveurs du gouvernement sont réservées à ces 
hommes pieux. Ils doivent constamment empêcher que les fac
tieux aient la moindre influence. Partout où ces hommes obsti
nes dans leurs mauvais desseins se trouveront en charge ili, doi
vent en proposer la destitution.

« S. M. a enfin de'ciaré qu’elle se ferait rendre un compte 
rigoureux et journalier de la conduite future de tous les fonc
tionnaires publics en ce qui concerne cette partialité nécessaire 
et jalouse dans leur manière d’agir. Si donc quelqu’un d’eux, 
ou par bassesse d’âme , ou par des égards coupables , ne sa 
sentait pas apte à remplir ces devoirs indispensables , qu’il ab
dique a 1 instant son emploi, et qu’il épargne-ainsi à S. M.
1 obligation d’user onvers lui de mesures exemplaires de rigueur. »

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Nous ayons entre les mains , dit le Courrier français , l’ori- 

gmal de la lettre suivante ;
Milo, 10 septembre 1826.

Les événemens se pressent, on se bat sur tous les points- 
Ïbrahim dont l’armee est très affaiblie , a fait une tentativ^ 
contie Marna et sen est tire avec peine, en perdant beam-
de inonde. Il est hors d’état de nen entrenreK tant Sr? 
vee de nouveaux renforts , et I on croit que les événemens de 
Constantinople engageront Mebemet-Ali à retarder l’exnéd H 
qu il préparait a Alexandrie. Les janissaires de Smvrne sont 
soumis, mais on regarde comme inévitable uni réaction i , dans l’Asie mineure. Ceux de Pile de Candie"Vsont Xonc?,

de manière a oter toute envie de les in- igter i 
peuvent amener des chances incalculables en fav^r JoÏgW

J ai demande en arrivant, où est Cochrane Pet l’0ll 
ponem, ouest Cochrane ? Depuis deux mois des munition J 
guerre et de l’artillerie appartenant à son expédition ! *
‘T’“ * "s* °- « s- " ei
Corfou , des batimens arrivent de toutes ces îles et clin ’ 
pas paru. En l’attendant, les marins grecs font ce oufik 73 
vent. Une petite escadre , envoyée au secours de Salins 
en respect le capitan-pacha et les hordes nombre ’ tlent 
blées à Scala-Nouva. Elle a fait m„ve lieTous ^ raSSem'
croire, Canaris y était. Il s’est jeté au milieu de',ffloDe ^ 
nemie avec sa résolution accoutumée. Sans s’arrêter ïnv 6n' ' 
seaux et frégates qui le ca,tonnaient, il a pénétré jusqu’à l’Imi' 
lui , 1 a accroche et est parvenu à communiquer le feu à la 
poupe et au mat d’artimon ; mais au même instant son fa ûiot 
crible de boulets , a coulé à fond et l’ennemi est parvenu à 
eteindre 1 incendie. Dans la première épouvante 5 à fioo T 
s étaient jetés à la mer et ils ont été noyés. Des ’douze ho ^ 
qui accompagnaient Canaris , huit ont été tués , tous les èTeS 
grièvement blessés, le héros lui-même a été ètlehit de d 
eclats de son brûlot, mais sa vie n’est nointco T deux
nement, bien que sans résultat matériel, a pSSSf\2M‘ 
impression sur la flotte turque , qu’elle n’óse ftt * V telIe
““■frf i“rœ ■ ,a

n xteschid-Pacha est entré dans l’Âtiinn» 
hommes. Le pacha de Négrepont s’est joL â IniYeTc? 
tenté en vain de résister ldi, forces s! supérieure^ i£S %*

terèsse CU lai9saHt u,le bont)e garnison dans la for-
teies.e c Athènes qui est bien approvisionnée. Les troune, rJ
gulieies se sont battues à merveille ; elles ont essuvé r,F l 
pertes et sé sont retirées à Salamine lorsque toute 
devenue impossible. On cite plusieurs traits ?ta,t
r.rt d»s jactiloi. L, «lo.A.FaESiSXdi“, de b 
mere la plus brillante dans ces affaires. couduit de la ma-



» te» officier» e'trangers ont été réunis en compagnie «Âcrée, et 
ainsi ils pourront rendre de grands services. Ce sera , je l’espère,
un noyau auquel se rattacheront tousles pbilhellènes dont l’ar
deur était paralysée par la difficulté'de l’utiliser.

» Gordon est venu en Grèce avec 80,000 talaris , reste 
de l’emprunt ; il en a donne' une faible partie , et est allé 
subitement à Zante. Le gouvernement lui a envoyé deux dé
putés pour réclamer cet argent comme appartenant à la Grèce. 
Gordon a répondu sechement : » J’ai des instructions ; j'ai 
“ vu vos dissentions et je ne puis compromettre les intérêts de 
» mes commettons. »

» il n’est que trop vrai que la Grèce est en proie à l’anarchie. 
Les bons patriotes vont réunir leurs efforts pour y mettre un 
terme. Les députés de toutes les provinces se réunissent à l’ai- 
aemble'e nationale convoquée à Poro , afin de s’occuper des élec
tions loin de l’influence militaire. Les intrigues étrangères mi
nent la Grèce ; je vais m’occuper de faire remettre votre pipe 
à Canaris si je ne puis la remettre moi-même. M. de Riguy di
sait à Canaris que si malheureusement la Grèce succombait, 
il pouvait compter trouver en France un asile et un accueil 
dignes de lui. Rien , répondit Canaris , ne pourrait désormais 
ajouter à ma reconnaissance envers la France , qu'elle sauve 
nos pauvres familles en cas de malheur, mais mon seul asile sera 
le tombeau de ma patrie. «

On nous adresse aussi de Marseille, 26 octobre , dit le Courrier 
français , la lettre suivante écrite par un officier qui a déjà donné 
depuis long-tems de nombreuses preuves de dévouaient à la 
cause des Grecs :

Fabvier vient de m couvrir de gloire; à la tête de 800 hommes il a 
soutenu l’attaque du séraskierReschid-Pacha qui conduisait 24,000Turcs. 
Cette brillante affaire , à laquelle les philhelièues partis de Marseille avec 
Kay baud ont eu le bonheur de prendre part, s’est terminée , if est vrai 
par la retraite des troupes disciplinées, mais un millier de barbares a suc. 
conibé. Un plus grand nombre d’entre eux a été mis hors de combat 
et la villo d’Athènes, devant laquelle cet engagement a eu lieu, est dé
sormais à l’abri ffun coup do main. Nous avons à regretter quelques offi
ciers français. Le colonel Fabvier a reçu deux légère» blessures , mais 
cette action donnera le plus grand crédit à la discipline. Le dévouement 
du brave Fabvier servira de réponse aux calomnies de ses adversaires. Il 
s’est retiré à SaUmine avec une cinquantaine d’hommes de moins. Cette af
faire est du 4 septembre.

Les troubles politiques agitent toujours la malheureuse Grèce. Coloco- 
troni , Déliopoulo et Londos se battent à Corinthe pour la dépouille 
de quelques prisonniers. Cela fait pitié. Cependant on parle d’une nou
velle assemblée générale sur les délibérations de laquelle on fonde de gran
des espérances.

Ibrahim a été battu par les Mainotes; il se venge en barbare. On as
sura que depuis sa défaite il a brûlé plus de 400 villages aux environs de 
Sparte et de Misii-s.

Suivant le Globe and Traveller, l’enquête sur l’emploi des sommes pro
venant des emprunts fait pour IesjGrecs , a produit au moins cet avantage en 
faveur de la Grèce , de bâter la réparation des deux bateaux à vapeur des- 
1inés pour l’escadre de lord Cochrane. Ces deux navires sont maintenant 
prêts à prendre la mer.

On dit que lady Cochrane, ayant apprisle retard qu’on mettait à Londres 
pour l’armement de ces deux navires, a envoyé| 1400 1. st. pour que rièn 
ae s’opposât à leur prompte expédition.

PAYS-BAS.
Bruxelles , le 3-novembre• — 1 .’hommage que les artistes du 

Grand-Théâtre ont rendu hier à la mémoire de Talma était di- 
gne de ce trage'dien à jamais célèbre. Par un ingénieux rappro- 
chement 011 avait placé le buste du défunt dans un apparte
ment dont les décorations rappelaient un des ouvrages par le
quel il a le plus glorieusement signalé sa carrière dramatique: 
la scène représentait le palais de Sylla ; on y voyait les ar
mes du dictateur, auxquelles de long-tems, hélas! aucun ac
teur n’osera sans doute toueher : elles étaient couvertes d’un 
crêpe lugubre. Les artistes du théâtre ont exprimé, chacun par 
les moyens de son art, la douleur profonde de cette immense 
perte. C était un spectacle touchant que de voir rangée autour 
de l’image du grand tragédien toute la troupe, la douleur sur 
le Iront et les palmes a la main. Les hommes étaient vêtus de 
noir ; les dames , au nombre d’environ quarante , portaient des 
robes de crêpe blanc avec des écharpes et des ceintures noi
res. Charles a. récité une pièce de vers , où M. Romieu , au
teur de cet à-propos , a déposé l’expression de la douleur et 
de l’admiration publiques. Tout-à-coup la toile du fond s’est 
ouverte ; les Champs-Elysées se sont offerts dans la perspec
tive ; et l’on a vu s’avancer l’ombre de talma au milieu des 
ombres les plus illustres du Parnasse français qui l’environ
naient avec empressement. Bartholomin, qui représentait Talma 
a produit , sous le costume de Sylla , une illusion vraiment 
extraordinaire.

Le public était accouru en foule et a manifesté par ses applau- 
dissemens qu’il s’associait à des regrets aussi légitimes. La mu
sique est deMM. Cassel et Hanssens, artistes du théâtre; M. Pe
tipa a arrangé les scènes mimiques.

Le spectacle commençait par Tartuffe qui a été fort bien joué: 
le choix de cette comédie e'tait trop en rapport avec les circons
tances qui ont entouré le lit de mort de Talma, pour que ce 
rapprochement ait e'chappe' au parterre.

( Constitutionnel des Pays-Bas. )

Liège , le 4 novembre.

Le lion construit à Seraing , pour le monument de Waterloo 
ae trouve placé sur son piédestal depuis lundi dernier.

— Les professeurs de l’université ont souscrit pour une somme 
de a45 florins en faveur des malades de Groningue et des vic
times des désastres d’Ostende.

—■ Les notîVellej da la maladie de Groningue Fri« a 
Jssel ,^ et d’une partie de la Nord-Hollande , ’sont" t’ou^
fort affligeantes.

La collection faite à La Haye en faveur des malades indie 
dans ces provinces a produit 14,860 fl. 85 cents. °Sens.

Le conseil de guerre séant à Louvain s’occupe depuis t ■ 
semaines d’une enquête contre un officier supérieur de T 
armée. (Constitutionnel des Pays-las)" "

M. Snatich , professeur de langue hollandaise et ancien habiunt 
Groningue, écrit aux journaux de Bruxelles que l'approche de IV °' 
rend urgess les secours en vêtemens puur un grand nombre d’orpbelin'T 
Groningue , tristes débris , dit il, de familles appartenant aux classes 
vrières et peu moyennées , qui ont le plus été victimes de l’épidémie T 
commission de secours de Groningue a invité M. Snatich a fait uns f 
à la bienfaisance des habitans de Bruxelles pour obtenir des chemises'^ 
potes, pantalons et vêtemens quelconques à distribuer aux inding* * T 
deux sexes et de tout âge. La régence de Bruxelles a désigné dans l'liôie[ 1" 
ville un local où seront reçus tou3 les jours les dons en nature. Ou jmD ' 
mera les noms des donateurs, à moins qu’ils ne préférant garder'l’anonj® 

M. le docteur Cornet, rédacteur de l’Hygie , journal de médecine qui » 
publie à Bruxelles , propose pour prix de la meilleure dissertation lur l’épi 
demie de Groningue, un exemplaire du nouveau Dictionnaire de méde 
cine, en 20 volumes, publié à Paris par MM. Adelon, Beelard Brcs- 
cliet, etc., ou la valeur de cet ouvrage en argent, too fr. Les tranar 
des concurrens seront jugés par un comité de médecins connus, et les deux 
principaux mémoires seront insérés dans VHygie et soumi» à la discusrioa 
publique avanx que le prix puisse être accordé à l’un ou à l’autre.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Chénier, dans son tableau de l’état de la littérature, proclamait Napoléon 
le créateur d’un nouveau genre d’éloquence, l’éloquence militaire. LeCMr 
contenait dernièrement un ordre du jour peu connu de l’ex-empereuret 
d une originalité dont il y a peu d’exemples. Voici ce document curieux; 
on se rappelle qw’après sa déchéance , Napoleon refusa de se donner la mort 
à Fontainebleau, et qu’il s’écria : « Un perruquier amoureux en ferait 
autant. »

ORDRE DU JOUR.
Saint-Cloud , 22 floréal an X delà république.

« Le grenadier Groblin s’est suicidé pourjdes raisons d’amour. Celait®, 
leurs un bon sujet. C'est le second événement de ce genre qui arrive al 
corps depuis un mois.

« I.e premier consul ordonne qu’il soit mis à Perdre du jour delà garde
w Qu un soldat doit savoir vaincre la douleur et la mélancolie du 

passions ;
” Qu il y a autant de vrai courage à souffrir avec constance les peineida 

l’âme qu’à rester fixe sous la mitraille d’une batterie.
» S’abandonner au chagrin sans résister, se tuer pour s’y soustrairai 

c est abandonner le champ de bataille avant d’avoir vaincu. »
.... Signa Boxaparte.

Contre signé BissisaH.

Un mécanicien de Genève, M. Jacob Descombes, vient de terminer II 
.modele d’un bâtiment qui doit naviguer sans voiles ni vapeur. L’sülenr d 
cette découverte y a travaillé pendant 3o années,- les 18 derniers mois on 
été employés à la construction du modèle. On dit qu’il a vendu sou s«tô

COMMERCE.
_ BOURSE D’ANVERS , du 3 novembre.— Delta active , 2 'I5 

rêt, 5i i|2. Obi. du synd. 4|tI2 d'intérêt. Act. 10c. comm., 4 rpd'iotei 
rêt, 89 3(4.

BOURSE D’AMSTERDAM, du a novembre. — Dette active, h 
11116 A. Différée 53[64 P. Bill, de chance, 17 1 p P. Synd. dam 
g3 a 93 5;8 A. Lots d“ 86 3j4 P. Acï. de la soc. de commerce, »9 'I'

aut<

Prix du Pain à Liège du samedi 4 novembre,

Seigle. . • i5 172 cents ( au-lieu de i5. )
Ménage . , Il i;j « ( au-lieu de 30 >/3- )
Blanc, . j 3i » ( au-lieu de 29 i/3, '

▼ILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et écbevins, en exécution de la lettre del t 

états députés de la province, du 3l octobre dernier, portents 
naissance des habitans , les dispositions de l’arrêté de la mt:rDisa^, 
du h avril 1826, approuvées par le gouvernement , le 7 0131 ar 
relatives aux travaux autorisés aux bures Delvigne et de Ba|icu ' B 
dissement du nord , pour le rétablissement de celui de *a 
submerge. ,

a Article 3. Si par suite des travaux à effectuer , quelques |,t 
« om particuliers, perdaient leurs eaux, les concessionnaire* ,
• Fin (Mrs. Orban et compagnie ) seront tenus , du momen ^ ^
« mande leur en sera faite par les parties intéressées, dy !K)j . I(|
« soit eu nettoyant ou abaissant le fonds de ces puits jusqu*‘ /„d
• deur de trois aunes cinquante pouces en dessous du niveau jjjjj
• Meuse, soit en employant d’autres moyen» reconnus pra
« tout à leurs frais. .(onul

« Le niveau moyen de la Meuse sera pris par un pla" «» 
« férieur de trois aunes a5 pouces à la tablette du mur u“ *
• de l’angle du rempart au Pont Maghin. » , {lte viU

Le présent avis sera publié par la voie de» journaux ae
A l Hôtel de Ville , le 3 novembre 1826. nnrviio1,

t» , L’échevin, .
* ar la régence, Le secrétaire de la fille ,

SPECTACLE. — Dimanche 5 novembre, r.°. 8 , <f“ ^pieV0^' 
bonnement , la deuxième représentai ion de la reprise de er> p» 
opera en 3 actes , mu.iqu, de Rossini. Le spectacle dr
deuxieme representation de 1» repriie de Robert chef de V'W 
en cinq actes. r - 1 du

Lundi6, abonnement suspendu, et à la demande géner*? t «n ' 
la troisième représentation de la Dame Blanche, °i)ér* ,‘lt do f 
actes, orne de tout son spectacle , et la première represe"‘a re, et ^ 
sionnat , opera nouveau. — On commencera à B 
précises.



ÂïAT CIVIL du 3 novembre.— Naissances, 3 garç,, g filles, 
Décès : i fiil«, i femme ; savoir :

Anne Barbe Raskin , âgée de aS an» et 8 mois , sani profesiion me i 
la Goffe, n. io36. r •

TEMPERATURE DU ff. NOVEMBRE.
A 9 b. du mat., 6 d. au-dessus o ; à 3h. après midi, 7 d. au-dessua.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dans la soiree da premier de ce mois , s’est égaré un chien 
darret, ayant un collier en cuir , taille moyenne7très-bien dé
core, po.l ras blanc , les oreilles brunes , la queue en partie 
et courte, répondant au nom de Milord. Bonne récompense à 
qui en donnera connaissance ou le ramènera au n. 88 à Wez 
commune de Grivegnée. ' ’ ^ 1

Chez Pai fondty, derrière l’Hôtel-de-Ville , on vient de 
recevoir des huîtres très-fraiehes. (lofa)

1 F Peret, rue Ste.-Ursule, à la Balance , vie.t de recevoir 
des huities anglaises de toute ire. qualité, à i fl. 89 cents.

JJ“ de7Ip™TIS- bureauTe

----- ;-----=----------------- ----------- ---------------- ---------------------------- (rato)
Deriheaucourt, rue N eu vice, au Sauveur , achète couronnêT 

loon legers et toutes monnaies quelconques. ’
AVIS pour cause de cessation de cette branche de Commerce

tZ bet8 Ct i0Ui°UX'?.e St Nic°las ’ entre -tres de^r" grau
et belles poupées élégamment habillées à la moderne ni „s

7 iÆ&ÏÏÂtSST" ' ,he'*,r“ ‘tbL-
^uaEeaux°pr°K les plus meierij ** t0UteS

'uae grande quantité de iouets d’enfants a_
t»miëtsmarobës dp C°f °‘î ’ r'?0’ ’ !°nSue soie 1 laines idem , bas , 
^ ’etc c To 5 tnCOttees> fil et soie à coudre et à 
Nniè^SüiÆ U,0UrS ainl)!t,nent f-rni de ces articles

\D“ j marchand-tailleur rue Pont d’T*!* .

Æriïrrr pu?ic qu,ii vient“mirsunerfin P i • ? couIeurs > i(l™ cnir de laine ca-
^fournir la ckpotïtoute {luV qUalIté,S ’ Ciui le à même 
«nserge, depuis ,0 flor. P.-B îusqu’h^o dë ^ ^ doublure 
S et cuir de laine tout fait dj 5 à“ . fl° ’pde “7e Pantalon en
•Cés“*' 11 VIeUt de reCeV0ir CaP°ttes et habite dhiver, It

ékîTZ ---------:-------------------------—____________ ( 12.48)
«Dt dVnoël^ÏT"’ rUe ^“beravoye , n. 585, à Liège fabri-’

i&«ff r mTO-“ Äcifr*
etc.;

rue Poat d’lîë7 a
Assure qielc„nnele3d CeUe S°“S'chaussure s’adapte à^iue 
iJ «ovenqu> i e’ depms sou'ler d’étoffe jusqu’à la botte 
tause X» ■ IeSSOrt Particulier; elle garan it d» A ’
** detlboPermrbillteV de l’b-ldi?' et du froM Préa
Ne permet “d °“!6 cbaussure> même la plus légère

notable6 ePt° se’vtnd V te“,S 5 el!e offro U11® 
et se vend le même prix q„’à Paris. Le

at° “ M. Debauve, de Pa-
SetiRn. -,-Vr.“oc vella le mëi
,ls- ^réna ' dep0t des cliOGoiats de 

,cPare an coi«-. r*'■ Préparé au X 'r pcr‘ocola^ de M. Debauve, de Pa- 
c°nfortatiF - i1 , Perse ! 11 est analeptique, béchimie 

>qui neV1 a reuda la santé et les forces à des oer! 
ûéoôts de nJ?;rr‘ Jaioaïs les recouvrer.

»iers

dépôts ,l7" “u^lenl jamais les recouvrer. per~
f-'Sr-H'',1“"* »*• «»«»»en, en

Crs Parfumeurs tu p C lil ur8le’ des parfumeries des pre- 
1Se > etc *fla tl ^aris j deaa de Cologne de fleurs d’o 
V robeV nel,e de sa“td, idem gilets T pantalons cale"

?4 Si,ri;?le‘ ■b-et ‘■.tÂ11^ P°ur hoinnL “ T P0,lr enfants à a5 cents la 
’ eaufés, schal s richuPs°UI^ cla!Pes à 5o cents; quincaillerie, 

’/tc<; corsete rf ’f t0feS pOUr robes et Pour gi- 
k'q6 )°ui's des chemiS “ÔSt P°Ur dameS; Ü attend so§as 
Ü. J1 autres étoffe ® Ph°U1’ h°mm^ et. des §i,eta en ve- 

le tout n ; be-couuP d articles trop long à 
^prix. Provenant des premières fabriques et au

Monmtr,. tapissier , place St. Lambert, reçoit exactement 
les nouveaux modèles pour rideaux , draperies et l'ameublement 
des appartemens. Il fait tous les ouvrages qui concernent son état 
à de pnx tres modérés II vient de recevoir un grand assorti-
tefne \ n0“ve,1.es » Ponr rideaux , en soie , coton ,
laine , etc. A des prix très médiocres. ^53

A louer un appartement très bien meublé, place St. Lambert 
chez Monseur , tapissier. (1209J

Ilfspra procédé par le ministère du notaire Buydens , dan» 
une des salles du palais de justice à Namur, le lundi onze dé- 
cembre ioiQ à dix heures du matin, à la vente publique de bois 
domaniaux de 1 inspection forestière de Namur.

La description de ces bois se trouve dans la catalogue que 
1 or. peut se procurer au prix de i5 cents , chez l’inspecteur des 
forets et les receveurs des domaines à Namur , Andennes , 
Gembloux , Fosses , Huy , Couvin , Florennes et Binant , ainsi 
que chez tous les receveurs des domaines , des chef-lieux de pro
vinces du royaume. r

Liège, le 2 novembre 1826.
L administrateur des domaines, eaux et forêts 

du 5e, ressort, Ferdinand del-Mabmol.

CIRAGE ANGLAIS "
de la MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES.

Cette composition, avantageusement connue, rend le cuir im
permeable et lu. conserve toute sa souplesse en lui prêtant en 
outre un noir tres-brillant. - Le seul dépôt dans la province est 
chez le Sr. Salhn, rue du Pont-d’Avroy, n°. 56q. Il vient 
d en recevoir une forte quantité. A PRIX FIXE. ^

Difterens capitaux à prêter” sur billets et hypothèques. 
S adresser a J. B. Dumoncel, rue Chaffour, n» 544 ,à Liège.

A vendre une bonne maison, située rue du Pot d’or à
Liege environ trois bonniers et demi P.-B. de terre arahle
rïrciîffo,^^acommanede Houtain. S’adresser à J. B. Dumoncel, 
rue Llidliour il» 55^ y a Liege. *

( ) Vente cl slrbustes et cT Oignons»
J;. B/, m,tT ’ Pèr® * jardinier-fleuriste , membre de la so
ciété. d agriculture de Louvain , a l'honneur d'informer les ama- 
teins qu il fera vendre a 1 enchère en la demeure de M* Ber- 
trand , notaire place St-Pierre, n. 851 , le mardi 7 novem
bre, a g heures du matin et à deux heures de relevée , une nom
breuse et superbe collection de plantes pour serre , oranger^ 
ici ie de bruyere pleme terre , arbres et arbustes pour jardins 
anglais , ainsi qu’une grande collection d’oignons à fleurs , pour 
faire fleurir pendant l’hiver. ‘ P

On commence par vendre les oignons.

VENTE D’UN BEAU TAILLIS "
Le mercredi quinze novembre 1826 , à dix heures du ma- 

tm !e notaire Croasse vendra dans le bois de Flône , situé 
au bord de la Meuse, environ douze bonniers Pays-Bas de 
taillis superbes , divisés en plusieurs portions , essences 
chenes et charmes , coupes arriérées , âgées de 3a ans.

Cette vente aura lieu à crédit et aux conditions à prélire et 
à voir chez ledit notaire. a pi eure et
0c2e VCnte aVaît été abusivément -foncée pour le freut«

(I2t4)

,| loiißj, (j' " ----------------------------
iÿ“S:C tiPtSeu Prur,7 à 8 mois seulement, et pour

V j’ f^rée rue Q , 7le, ’ 7e jobe Pet’te maison avec 
’ de,Epée, 0“ae!aV“di°‘i’ °7;e Meuse. S’adresser au „. 1008, 

-----L u a« greffier Defize ------
P«e, ou’ i’ ^lure lvie<>se. S’adresse 

-^jJ^ugr^D^, Outre-Meuse.

ltfC6’ n' 676UartleiS §arniS °“ 11011 Sarnis à louer
1253

rloulTil

rue Fé- 
C1019)

1 rue Soam^’ cordons et Veilles ardoises.
Wuisde-Hasque.

S’adres- 
12 54

Le mardi 7 novembre 1826, à dix heures du matin Mtle de
suriviéde aNeUVllle’ fe™ vendre à son château de la Neuville 
sur Meuse , la coupe ordinaire de ses bois taillis , consistant 
en cinq a six bonniers métriques P.-B. , essence de chêne di
visée en portions ; plus différentes portions d’arbres, chênes
ordinaires™68 6t J°‘S J Ie t0Ut 3UX C‘auses et c<>nditioni
——  ---------------------_______________________________  (1216)
(4°2) Celui qui désire placer à intérêt dix raille jusqu’à vii^te 
cinq mille florins P.-B., pour deux ans ou plus, sur ^bonnes^t 
sohdes^gnatures, peut s adresser rueSi»urs-de-Hasques,n. 281!

Le sieur Louis Mallieux, homme de loi, rédacteur réitère
nërPU I>‘C 1 afîU qUe Perso,lne n’en ignore, qu’il rédige toutes es
pèces d actes rous seing privé, mémoires , pétitions au roi et au. 
ties monarques etrangers, aux autorités quelconques, et pour
cens en qT "q T1 ’ d lefalt 8raU"tement pour les cas indi-
rité il demen6 * ? T e‘ Procuro des capitaux^divec toute sécu
rité. U demeure rue des Tanneurs, n. 14. ^3^

St AI !°Uer pour lo Noël prochain, une belle maison sise Porie 
St. Leonard, n. 621, ayant jardin et grande cour Pour !
S Ï°”S !«—».« ■■. 39,. rae „ T/p“
ÏSi* "“°“ ^ ”ir U i“di « 3« ,t

M LDem8vde Ce “°i3 ’.I2 be7reS de relevoe > ’«s héritiers de fi 
li>r ¥ ' Opposeront à vendre en sa mortuaire à Hasselt simaires e'P Ce ’ Une ^ Cüllecliürl de fléaux de d^éi’en

( ) Mardi 7 novembre 1826 à neuf heures du mal* 1,777
kslbe'dese h°.SplCe3 Clvd.s de L“°Se > exposera en location dan 
la salle de ses seances , maison de Saint-Abraham où p1ri „
voir les conditions , le jardin des Orphelins e deux antre Ç6U
ims avec cabiuets, situés sur la Fontaine, ’ iar



,(3g9) Le 18 novembre courant, à deux Ti eures de relevée , il 
sera vendu aux enchères par le ministère de Me. Dusart, no
taire , eu son étude, rue Feronstrée , n, 569', les immeubles dont 
le detail suit :

Premier lot. .üne niaison , n, 202,,, au faubourg St. Léonard, 
ayaut sur la rue deux entrées , et louee en deux quartiers sé
parés et indépendans , dont l’un est occupe' par le Sr. Lambert 
Chaumont, et l’autre par Joseph Marchand, avec environ 2* 
perches de fond par derrière.

2e Lot. 21 perches 80 aunes de terre , en deux pieces, au lieu 
dit Leuze, eu face de ladite maison.

3e Lot. 6 perches 54 aunes de prairie en Droixhe. Cette pièce 
et la précédente sont tenues par ledit Sr. Chaumont.

4e Lot. Et une maison n. i85 , rue Pierreuse , avec cour , etc.
Il y a toute se'curité pour acquérir.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

(385) VENTE VOLONTAIRE.
Le jeudi, iSgbre 1826, deux heures de relevée , on exposera 

en vente aux enchères publiques , enl’etude et par le ministère 
du notaire Bertrand, place St. Pierre, n°. 871 , une maison 
spacieuse en très bon état , située avantageusement pour le 
commerce , rue St. Hubert , n°. 078 , a cote de 1 hotel du gou
vernement ; l’acquéreur aura beaucoup de facilite' pour le 
payement du prix. S’adresser au dit notaire.

(386) Le notaire Bertrand , est chargé de vendre ou louer à 
des conditions avantageuses, une jolie maison rebâtie à neuf, 
sise à Liège , rue Neuve , derrière le Palais , n° 444 1 Pour en 
avoir la jouissance au a5 octobre prochain.

S’adresser audit notaire, Place St.-Pierre , n° 871.

Immeubles à mettre en location.
Lundi six novembre 1826 , vers huit heures dn matin , en 

l’étude du notaire Leruitte, à Herstal , les tuteurs des enfaus 
mineurs de feu M. Jacques Paul Dery et de la dame Marie-Thé- 
rèse-Josephkie Coilardin , feront exposer publiquement en lo
cation, à la chaleur des enchères , les immeubles ci-après 
désignés :

io g y perches 19 aunes carrées de terre sise à Houtain , ex
ploitée par Jean Nivar. 20 Une maison avec cour et dépendances 
sise dans la Basse-Rue , à Visé , occupée par la veuve Pierre- 
Joseph Closset. 3° üne maison avec jardin , sise rue Lemaire , 
à Haccour, occupe'e par François D’Argent. 4° Une prairie con
tenant 3o perches 51 aunes 5gcentièmesP.B., sise près leDoyard, 
à Herstal, exploitée par le sieur Lhoneux. 5° Vingt-huit per
ches 35 aunes de terre , sise enLole , à Herstal, exploitée par 
le sieur Decouve. 6° Une maison , jardin , sise à Chertal , com
mune de Hermalle , occupée par Guillaume Nihon. 70 Treize 
perches 7 aunes 82 centièmes de terre , sise en pré , derrière la 
Chantraine , à Herstal, exploitée par Nicolas Detougre. 8° Bix- 
sept perches 4-3 aunes 77 centièmes de terre , sise à la pierre 
Âlle-Macralle , sur Herstal, exploitée par Jean Michau.
9° Vingt-une perches 79 aunes 71 centièmes de prairie , sise 
entre Reis et le bois de Penlisse , à Herstal, exploitée par Ni
colas Letawe. Le tout aux conditions à prélire par ledit notaire 
Leruitte.  ( r ?. 3 5 )

( ). A vendre quatre maisons, situées a Liège rueFirqnet, n. 43 ,
45,46 et 47. S’adresser au notaire Delvaux, Place-Verte, à 
Liège. _____________________________________________
~ VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION

Lundi six novembre prochain , à dix heures du matin , la 
dame Anne Marguerite Detry, épouse de M. Nicolas Belleßamme, 
la dame Marie Catherine Lehens, épouse de M. Jean Joseph 
Brasseur , les demoiselles Anne Françoise et Jeannette Lebens, 
négociantes , domiciliées à Verviers , feront exposer en vente 
publique, au plus offrant, à l’extinction des feux, en la de
meure et par le ministère du notaire Lys, à Verviers , Les im
meubles et capitaux qu’ils possèdent en indivis , provenant de la 
succession de feu M. Gerard Lebens , savoir :

î® Une maison cotée n. 848, avec les. bâtimens y annexés et 
tôutes dépendances , situé en Crapaume , à Verviers, tenant 
aux maisons de Nicolas Pirard et de la veuve Bertrand Baar.

2. Une maison avec cour , cotée 11. 92 et les bâtimens y an
nexés avec toutes dépendances , située rue de Hodimont , à 
Verviers.

3. Un capital de i4o florins 70 cents P.-B. en rente perpé
tuelle , à cinq pour cent, due par J. J. Pasleger , meunier , à 
Housse.

4. Un capital de 35o florins g3 cents et demi, en rente per
pétuelle à cinq pour cent , due par la veuve Henri Joseph Le
jeune , d Olne.

5. Un capital de 385 11. 4° c., en rente perpétuelle à quatre 
pour cent, duepar.Le'onard Masson de Hodimont.

6. Un capital de 338 florins 3i cenls hors plus , grevé d’usu
fruit au profit de F. H. Lohaye , mais dont l’intérêt à quatre p. 
cent, doit être payé jusqu’à extinction dudit usufruit par Marie 
Ida et Marie Elisabeth Lahaye, ledit capital dû par Arnold Mas- 
set de flerve , résidant à Dusseldorf.

7. Un capital de 236 fl. a5 c. produisant intérêt à cinq pour 
cent , du par Lambert Joseph Beaurang et Célestine Franck son 
épouse, de Verviers.

Le cahier des charges pre'sente sûreté et facilite' aux acqué
reurs. S’adresser audit notaire , pour plus amples renseigne- 
meos. (113b)

Relativement aux annonces d'actions à transmettre pour cause 
de décès , etc. , dans une exploitation importante de mines de 
houille, avantageusement située à une chaussée près de Liètrr 
de houille si rec/iercnee qu’elle estrenchérie daß, 0 ’

MM. les amateurs , qu’on jugera convenir pour faire active, 
ment valoir l’intérêt. général, par l’adoption du moyen d’une 
machine à vapeur, (maintenant à bon compte et d’une telle 
efficacité qu’il nécessite une demande , la mieux fondée, en es- 
tension de concession de mines gissantes so'us des terrains 
d’une grande étendue , n’auront rien à payer que leur quote-part 
dansles frais à faire activer constamment le cours intact d’ou
vrages d’une valeur toujours croissante, et se rembourseront 
du total avec le profit de la houille avant, de laisser suivre une 
moitié dn profit ultérieur , pour ne rembourser ensuite rai
sonnablement qu’une partie des frais résultant dn grand bure 
usinant ( approfondi à trois aunes de la grande veine ) de la 
galerie d’écoulement, etc. qu’on uigera pour L'avenir avantagenx 
à l’exploitation des mines dont iis ont, en divers endroits , pro
duit la découverte.

N. B. Il n’y a ni dette ni dommage quelconques à payer, ni 
contestation à craindre. Toutefois , pour maintenir la jouissance 
de cette propriété contre toute tentative ultérieure pour l’en
vahir , outre le temps jugé fort propice, on trouve qu’il est 
urgent d’exécuter ledit projet approuvé et résolu en i8iÜ:àcet 
effet, MM. les amateurs qu’on jugera convenables auront la sa
tisfaction d’obtenir tous les renseignemens désirables, rueauPo- 
tay, près de la Douane, n°. 3og. (ia|7)

A louer dès-à-présent ou pour mars prochain , une riche mai
son de campagne avec jardins entourés de murs, plusieursbon- 
niers de prairie , située sur la rive de la Meuse, moitié che
min de Liège à Maesiricht. S’adresser à Liege , rueTable de Pier
res. n. 49^’ (,0P)

( ) Mercredi t5 novembre 1826 , à deux heures de relevée,
le notaire Delvaux , vendra en son étude Place Verte, à 
Liège , neuf bonniers quinze perches P.-B. de très bonne terre 
arable , en une seule pièce , traversée par la grande route de 
Liège à Huy , située dans la belle campagne de Sclessin , 
commune de Tilleur , tenant vers Meuse au passage d eau de 
Seraiug dit au Prince , d’un autre côté au grand chemin allant 
à ce passage d’eau. Cette propriété d’origine patrimoniale con
vient pour y bâtir une maison de campagne et y faire tout 
établissement.

On peut traiter à présent de gré-à-gre' pour le tout ou pour 
une partie. S’adresser audit notaire Delvaux.

A. louer pour le Noël prochain, une grande et commode 
maison , située rue St. Séverin , 11. 54g , pouvant se diviser t 
deux quartiers entièrement indépendans , et réunissant tou 
les aisances désirables. S’y adresser , ou à Jos. Terwanrne.{L. 
prie'taire de ladite maison et receveur de l’état, à sa ‘ v,ltlen 
à Olnè. __

A vendre , dans l’enclos des ci-devant Guillemins, sur 
à Liège , des très beaux pommiers nains. Les amateurs^ 
rout à choisir dans 2000 pieds au moins. S’adresser aB ,, 
Noël Lafontaine , y demeurant. ' _

Immeubles et rentes à vendre.
Le mardi 28 novembre 1826, à deux heures de lap1^ midi)

il sera
à la requête des héritiers de M. Gilles-Joseph Struman, ^ 
procédé à la maison où il est décédé , à Hoilogne-aux , 
près l’église, par le ministère de Mtre. Servais, no an^ 
meppe , à la vente aux enchères publiques , en r 
immeubles et rentes ci-après, consistant, savoir:

lespres 1 egtlÔC , peu. JC UJimoimu uo uruy. r' . Mj

îneppe , à la vente aux. enchères publiques , en six
meubles et rentes ci-après, consistant, savoir : cjjal,ssée,
i° En une maison ayant quatre pièces au rez-dc- ^ 

et deux à l’étage , surmontées d’un grand grcniey, ^ 
maison est contigu un bâtiment destiné à y étau n ^ jeaj 
tillerie et une brasserie, ayant un étage, surmoo e 
greniers. , . . soUS les-

Ces maisons et bâtimens, couverts en ardoises 40ï-
quels se trouvent trois caves , sont situés à ƒ"° d’une
Pierres , près l’église, sur la place publique ; us 
construction très solide et peu ancienne. r v Jit é ^ 

20 En une pièce de terre à labour, située hetl ^ c0nte- 
Marnière , commune dé - Hollogne-aux-Pierres , _ e 
nance de 23 perches 3i aunes carrées P.-B. ou enf1' 'V0U 

3° )in nue pièce dé terre à labour , située a rClies, 
des Coqs, audit liollogne-aux-Pierres , contenan 
80 aunes carre'es. ,s desW

4° En une rente perpétuelle d’un florin 9l ce .
Bas , due par les frères Coisoul, de Hollogne-aux- jetlx fl“ 

5° En la moitié indivise d’une rente perpétuel j^guoûh 
rins 24 cents des Pays-Bas , due par le sieur Pasc 
de Hollogne-aux-Pierres. . rDétUe^e • 1»

6° Et en la moitié iudivise d’nne rente aussi pe .r^ a0jsi 
florin 81 cents, due par le sieur Guillaume Diap 
Hollogne-aux-Pierres. i ]es sefou1 reß

Après avoir été vendus en détail, les itnmeuo 
posés en vente en masse. r miitteS .,<}c

Les héritages ci-dessus désignés sont francs e ^ L jlllient à 
tes dettes et hypothèques ; les titres de propre e 1 
quéreur éventuel toute sécurité. je3 co»®!!. >

S’adresser audit notaire Servais pour connaît ^ proprie 
de la vente, et avoir communication des titre»

Servais, »°1

Liege, imprimerie de IL Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n

l


